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II ivssort «rîîiircnieiit de ces décisions que le pouvoir de
prohiber le tralic des spiritueux appartient exclusivement
au Parlement du Canada

;
que le pouvoir de modifier ou

de chanm'i' les lois conc-ernaiit cette matière lui upjiartient,

et à lui seul, et que toute mesure dans ce sens passée par
une Législature provinciale serait nulle. Si l'état de
chose actuel n'est pas satisfaisant, la responsabilité n'en
doit pas tomber sur la Législature de Québec, puisqu'il ne
peut y avoir do respoiisabilité là où il n'y a pas de droit

de modifî(M' ou di^ changer, et ceux donc qui désirent
restri'iiidre et prohiber la v<'nfe d"s spiritueux deA^raient

tourner leur attention du côté du IWlcment fédéral, qui
seul peut faire des lois sur la matière.

• Bien qu'on ne possède pas le droit de donner ou de
refuser des licences et que, par conséquent, ce droit ne
peut être conféré par iii Législaluie, on pput, rependant,
comme cela a été défini dans la cause de Hodge vs le.

E-eine, faire des règlements raisonnables de police ou mu-
ni<'ipaux d'une nature lo(^ale jiour le maintien du bon
ordre et de la bonn«' teiuu» des auberges, tavernes, ou
autres endroits où l'on vend des spiritueux. On a égale-

ment le droit d'exiger, dans le but d(^ prélever unrercnu,
telle somme qui paraîtra <'onvenable pour l'octroi des
lic(»nces. Quant à ce genre de législation judi<'ieuse et à

son exécution, ce sont la Législature et le gouvernement
qui en sont responsables. Hi, sur ces questions, ou l'une

d'elle, lit loi actuelle est défectueuse, ou susceptible de
modiH(\ tion, le i»ouvern>»ment est préparé à accu.Mllir et

à adopter toute suiigestion tendant à remédier, dans une
mesure quelconque, à un mal malheureusement trop

visible, et il continuera en même temps à veiller stricte-

ment à l'exécution des règlements actuellement exécu-

toires.
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